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l _. lors de ea 146~me séance plén.:èl'.e , te-nue le 28 aeptEimbre l9_48, • 

l 'Asaembl~e . générale a décid~ de :t' JWIO?Gr à la Prsmi~:re Commissi on, :pour 

e}:ame~1 et rapport, le point de eon . o:cJre du Jo1..~r relatif au "Trafte:oe~t .' 

des Hindous t.tablis è.ans 1 'Union S.;.ü-Af1';i.ca1ne" . .. . 
2 . ra P.remih·e Commission a exam,{né l a que-~tion à aea 263~me, 265~me, • 

266ème, 267ème et 268ème séences, qui .se sont tenues entre· l e 9 et le 

11 mal 1949 • 

3. Lors de la 263ème séance, le 9 rr:ai, le représentant d~ 1 tunio? ­
Sud-Africaine a déposé une motion invitant la P~emière ·Con:mieaion ~ 
examiner la Question ·ae sa compétenc~ ~v~nt dfaborder l e fond du 

' 6 ., I probleme. -Cette motion a te repo~ssee ~ar 33 voix cont re 7 et 

10 abstentions . 

4 .- · Le repr~sentant de l 1Un:1.on Sud-J~fricaine a éga'.:.cme,nt :_,:.déposè .un 

projet de résolution (A/C .1/460) aux t ·ermQe duquel la question du 

tra1temént ·des Hindous, Asiatiques et; autres ressortissants de 

1runion Sud-Africaine n'a:ppartenant Has à la race blanche,. est une 

q_u.eat1on qui rel~ve essl:lntiell ~ment de- la ·,1urid~c_tion nation.al e de 

l tUnion Sttd .. Afr;tcaine et qtj.i nt est :pas de l a compét~mc~ . de l tAssemblée ~ 

• 5 . A· la 265~me séance, le 10 mai 1949, le représente.nt de l 1Union •. . . . , . 

Sud-Africaine a d~cla-ré qu 1il n 1a ya1t :;::~a 1tintention de r,articiI>er • 
., • , , t • ' i au de bat relatif au :fond de la . :plaint e d.eposee par 1 .Inde; a son av s, 

une telle particiI>ation- é quivau~eit en effet è admettre que 

1-:organis.3.tion des Nat1onsUn1ea a le droit d ' 1ntervt;nir dans l es 

aff~ires intérieures d ' un· Etat Memorlà. - . Il a sststera.it aux séances, 
' • l . a-t-il dit, . sans occuper sa place .a la _ta'ble' de la Commission;" maie 1 . 

· ...:.. . 

repréndrait sa place avant. que 1~ question de la· co!IJI)étence de 1~ Commission 

ne fÛt .mise aux voix, po~ répo_ndre au~ o'bservetiona et participer 

au vote. 
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6. Le représentant de ··1 rrnde à -pt~~~rité un :pro,1et de résolution (A/C .1/461/ 

Cor:r .l) qu~ la P.remièrè Commission ~ e.dop:tÉi après y a.voir apporté certaines 

modifications (A/c .1/461/Rev.l) et qurel le préoente sous le ti t re 

11Résolution A" è la fin du présent rapport . 

7 ... . · L_e représentant de • la Francë et .. celui du Mexique ont déposé 

èonjoint erne11t un projet de résol ut'ièr,1 qtd, après remaniement (A/C .1/462/ 

:. Rev . l), demande notal!lI!lent que .1 1 Assemblée générale invite le Gouvernement 

d.e 1 1Inde ·et celui de 1tun~on.SUd~J\frfcaine à. entrer_ en :pour:pa.rlera sur 

un pied· dfenti~re égalité, pre~ant · en considèration les buts et les 
. . 

principes de la Charte de·a Nations Unies et la Dèclaration des droits 
de 1 'hoIWJe, et à. 'prier le Gouvernement d,J. Pakista·.-i de part i ciper à ces 

entr etiens. ' 

8--~ · Lê représentant de i 'Austr àlie , celui du Dane:rnerk et celui de la 

Suè·ô.e -ont déposé conjointoment un; prc;'.e t ·de réeol,ution qui, après reinanie1:l€:, 

,(À/c .1/463/Rëv.l), delnë.nde noÙi.mment ·<;ue ·1•Aseomb.lée générale invite .. . . 
le Gouvernement .. de ·l'!nde ét ce:?.uf de 1·'Utiion Sud.Africaine à renouveler 

leurs efforts pour aboutir · à un accord rèt~lant leur d:i.fférend ~ la faveur 

a.~ ùne· conférence tenue eur: :un pied d te.ntière égalité ou :par d 'aut reij 

moyens, tels que la médiation et .la conciliat:ion; invite les d.eui •• 

Gouverne~enta à demander au Gouvernement du Pakiaten de s'associer 

~ leurs eff'orte; et prié le Prèaident d.e ·1iAasernblèe générale ~t le 

SeorétEdre général d 1a:p:porter toute 1'.e :.'.de en leur pouvoir pour 
. . , , . '·, . 

. ra.pprocher les ·:par~ies ·et, • si les ~al'ties· y conaente·,,.t, de desigll:er 

un ·médiateur. A la eu~te des débats,'le représentant de itAuetralie, celui 

du :canemark et ~elÙ:i de la Suède · ont retirè leur projet ·de r ·èsolutio~, 

en -se réservant le tlroi t . 'de :préaérit_er d t_autrcs propositions en séance 

pi~ni~re de l 1Assembl,e géné:r•ale. 

9o Lea projets de résolution cit[s plus haut ont été mis aux voix 
' 68' , · . • 4 ' ' ' a la. 2 eme ·-seance; le 11 mai 19 9 •• Le projet d.e resolution depose 

.. 
par le représentant de . l'Union S~d-A:rricaine a été r3:poussé par. 33 voix 

. contre 5 et 12· abstentions, le rè,mltnt di.f vote étant le s u.ivânt: 

Pour: Argentine, ]rési l, Grèce, ·Fays-Bas, Union Sud~Africaine . 
Contre·: ., Veneztt'ala, Yémen, Yougoslavie, A:rghan!tetan, . Ré:publique • 

• socialist·e soviéttquè de Biélorâssie; Chili, Chine, 

Colcmbie , Costa~IÜca, Cuba; rè.netaark, E.tuateur, Egypte, 
..... . . . . . ' . ~ . , 

Haiti, Ronduras, · I nde, rran, Irak, Liban, Liberia., 

Mexique, Norvège, ·P~kistan~ P~nama, Philippines, Pologne, 
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Ara'bie ea~,udite, Siem, {:lyrie, Jfopubliqu~.-eoci~liate aovi_e'!ïique • . 
• . , ' . . • • . • # • . • • .: _' • • . L . • • . ' • , 

d 1U:.rra.ine, Union o.ea Rer,uliliques sociàliàtea sovietiques, 
Etata~Unis o,·•A~é:r:l..~ue, -{f~ttailay ~ • ••• , • • • • • • :. 

_. Kuotentions'.i' • iustr.aÛe, ~àlgiqu~'; )3irm~nif3., Ca.."'lààa, R~:Publiqtt:'.·,: 
___ ,_ :COmini·c.~in~ ,' Fr.è.t1te, ~d~ve11e~ zt:i:a.nde, Nioe.ragu.a, 

. . . .. . . ;: . , ' • • . • 

Feron, Sued.e, Turquiç., ~c:/au.-ne-Uni . 
·• . · ' . : I • . : t . • • . . . ,·. t ' •. 

10, · Le proj~t d.e resolt~tion ô.êpoae p-3.r_ le 1.~e:pr';;!eentEr,1.t de l 1Ind.e 

a :tt~ ·a.cloptè :pa; • 21· voix· ~(?ntre 17 et- 12 -~~ffG~rit~i;né, ·~e r~sultat 
du .voto êt~Rt. 1;· suivant:·,:. • • • • • , •• ' .•·-

' ... : 

~Pour :·. -EgYJJte, Ha1ti~·:Inde, . I!'.ân, Ir~t, Lib~n~;-Lib~i~; .Na~iq~, --

~ ·.' - ·:· ·Pakistan, · Phi·_,.ippfe~~, _- P~.J.'os.:16,. :Ai.;abiè ·eaoudi te, Syrie, .... ••· , .. . . . • ': : , . . . .. . . •• , . . , 

. Republique socta.liste rovi e_tiQ.uo a.•m-:raine, Ur..ion des 
. i . . . • . . •. ', .; . ~ • .· . , . . •. . . 

Re:publiques- soc ialistes s-:,vi ;:;çlques, Yen1en, .. Ycùgo~le.vh,, 
. ~ . "',·· • !. ' :' • . ' . • · ; . • , ' ' 

A:fgha-çietan, R~publ!.qii .:1 .s.cc:, . .9:liste sovietique œ Bieloruss~e, • . '• ·.. . · .· . 

• 

· •. :Chili ·chine 
. ' J ; • 

• CoÙtre: ' r.a:ri.ema;rk, ,Equ.àtelU"' 11';:.:a.nce, ,·G;àce, 'I 1îor;~g~/ Panama; 
' , • ,. • , • • • • • • • ' • • •• , ·.. • • • • • '. • • ~ ' • ' • 4 •• • ' : • • • • • •• 

'Perou, Siam, Su~de, Turqu.i•e , U~io~ Sud--Afr1cai_ne, Royaume-Uni, •. 

_Etat·s -U~is d 1fl:m~riqv,G) A.'t'ti~ntihe, AtJstralie, ·_Belgique, . .. . 
·"" . .I" 

. , Ç' . , . . . . . • • '. • • •• • . . .' 

Abetenti6~1s·: • Cos:tc"l'Rica, Cube1. , • Republiq,uè .Dominicaine, . E'.ondura.a,- Faye-Ba: · 

~T~uvelle-ztlande;_ NicaràgiJ.atù:cuguay, Venezuela, · 
, '' • • • r , . . •. ·.~ • • ••' -. • '-

• . . .:·, ,' • .- .- . Bi1:!ll8.ni ii, _ Canàda; Colombie~ -., ... , • - . 

J.i . '. ·te :~'èr:ir~a~~ta~t- de la ·France et ~elui'· dù Nsi:l que ont_ ac.capté·: .. -'· 

un ~e~de~~-~t-:~e -~1-•tran ( ~two:rporé ~ Î .a ':.:-éaolutior/ ~ q~e 1 ' on tr.:i~vex:a~ 

en. ~!~~~~) -~r i ~wt·· 
0

;pr~J°e·c· commun de résq1,:ition, am~ndement aux tenmes •• • 
.. . • • . : . . .. ·r , . : • • . • • .• • . . ' . • • . • • • 

du·qu~l 1e r. Gou\rernement de l'In&.e; :celui ·dù' Pakiatan èt : 9.~lui.de l'Un}.on 
•. '; . • • ' .,, ' . . . ' .• . • • .• "- . 
Sud-~ricaiue eont invites :·a entr.er en :pourJ)~rlers Btll' nn :pied cl t entiëre , .'. ., .. 
egalite ., . , 

, ' / . 

12, Les re:préeientar~ts d~. J:1. •'France ·et· du ·Maxis_u~· ont égalemeiit a'?èepté 
• . '· •, 

un e.~a~dernent-proposé :par lQ :i·o:r,rèsentant .dt>. ls. .'R~publiqu~ soèi.aliste • .·, 

eo~iétt~ûe· Ô,Çl 'J.l.iéloiüssie ,f3t.-: te:ndant à.: i~··au:ppress:l.on des' moté: (· i•et la: .. , , . •. ·., . : . ' ;. . • • . . • • 

~ecla:ration· d_~~ .~oits de :~~_hQri:m~11
,} , ,._: . • 

13 • Le r ep;{{s·i;nt'ant ' <ie_· iât-•G;!.,_·;3-; pri.:poaé 'lin : amerid.amënt téndant .: à: réint~duire . • 
I' • . •. • . • , \, . . . . . 

lea mots "et la lY.lclaratiot}. • cJ.:0Ef.:-O.r.Q:J.:ta :.dt,··l tho:nnn0" danà le proJet • 

ccro.nmn :dè ; :;;~6:iü'.t;~j;~, 'de la· ·Franc~ -è t \1u :;Mêxiqû'ê ~ ~t 1 àmêndemenh ha:l'.-Ùen 

a .ttè·:a.àopt·~··;~f-; 2h\;6i:t è~ütr~.-18djt -12··abi.ten€iopa , : ;, ··' ,. 
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14. te projet· commun de r ésolution de la France et du Mexique , ainsi 

atr.etidé a été . adopté par 39 voix ce:ntre 2 et 9 ab s tont~.one, le r ésultat 

du vote étant le aui'1'ant : 

Poï.1r : • . Uàceinatrk.)., Bépubliqy.e Doin1n1ca1_ne, Fq uateur, Egypte , 

France , Grèce, Haïti, Honduras, Iran, Irak, Liban, 

Libéria, Mexique, :Pa.\'s.~Bas , Nouvelle- Zélande , Nicaragua, 

!forvège, Pakistan, Panoma, Pérou,Philippines, Arabd>e 

saouà,iaq: ·s1em, Suède, ·syrie, Turquie, Etats- Unis . 

d 1/.mér ique, Uruguay, Venezuela , Yémen, Afghanistan, 

Belgique , ~r~sil, Birnia~ic, C&nada, Chili, Colombie, 

C6sta- RicaJ Cuba. 

Contre ·· uni~n S~d-Africair.e , ., Jbstralie. 

Abstentions Inde, Pologne , R".5:publ:f.gne socialiste sovi~t ique a··•Ukra1ne, 

Union des Républi~~ 'lf " . ~oclalist.e_s soviét_iquee , 

Royaume-Uni, Y~u8r.el '-.~· ::e, Argen·tin.: , Républ~que 

socialiaté eovi~ti qu~ de Biélorussie , Chine . . 
I 

·15. Fn ·conséquence , la·. Première Commioai ·on transmet à 1:Aeeemb l ée 

.générèl'e ,les réeol~tions suivantes : 

. TRAITEMENT DES HINDOUS ETABLIS DANS L 'UNION SUD- AFRICAJ;NE 

A, 

L 1Asae~blee générale, 

Ayant e~aminé l a ··communication aèlréesée par le Gouvernement_ de 

1 1 Inde au Secrétai~e général /des Natione. Unies en date du 12 juille-t 1948, 
~ . . . 

Comddérant le P.réambale de l a Ch~rte· et· les disposi tione des 

Articles J., paragraphe 3, 13 , :paragraphe 1 , 55 , alinéa~) , 56 et 62 de la 

Chert.e , relatives au développement des droits de l'homme et dea libertés 

f'ond_ementales , 

TerBnt co-wpte. de sa Résolution 105 (I) du 19 novembre 1946 tendant 

à. tr:.Gttre fin au.x pe1·sécu_tione et aux discrimina';ione r aciales, · et de 

sa Résolution 217 (III) àu 10 décemb1·e· 19li8 portant proclamation d ' une 
. ' ' 

Déclaration internat i onale des droits dà lrho;z;me , qui reconna!t à tous 

l~s. individus tous les d.roite et to11tee les lib~rtés que dé finit; ladite 

J)éclaration, s~na aucune d1stinct_1o~ de race, de · couleur, etc. 

· ' . Rappelant les paragraphes 1 ·et-2 ·de ea·néaolution 44 (I) · 

du 8 déce!llbre 1946 
, 1 . . Est:tme que le trai~Êlmerit âee personnes or1g1na1res de l'Inde ou du\ 

Pakistan établies ea·ns i :'Union Sud-Africaine n'est conforme.. ni aux 
. • • • . . • . • I 

ài:ipoeitions pert1Aentes de la Charte, ni aux· résolutions de l 1AssembJe.· 
• : 1 

ni aux obligations internationales· découlant des accords conclus entrè 

les deu.~·Gouvernements, 
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2. • RecoillIJlande l a création d'une commies:ton composée de r epréa~t:tants 

de t r ois Etats Membres des N9:t:1.one Uni es; un ~e ces représentants 

serait désigné par iiinde; un ~Ùtrè par l'Union Sud-Af'ricaine, et le 

t roisième par l es dem:: prenliars; ~a Commission serait chargée 

. a) D'étudier la situation tEÛrn.:t,ant du ·tfaitement des 

personnes orisi noiree ae· l'Inde ·ou .du Pakistan établies 

en Afrique du Sud, 

b) De faire r apport à l'Assemblée , lors de sa' Q.1!:8tr1ème .see·a1on, 

sur les résultats de cette .étude et de lu1 eotut.ettre des 

reèom:nandatione pour lâ solution du problème. 

B. 

L~Aaaemblée s énerale, 

Prenant note de la demande f'ol·.11•\l,::c.: :•et" le Gouvernement de l 1Inde et 

relative eu traitement des personne a ind ie;nes établies dans ·1 1un1on 

Sud-Africaine ainsi que des arguments evaucée par le Gouvernement dè 

l'Union,et apr ès examen de la qu~ation, 

Invite les Gouvernements de l'Icde,, du Paki~tan ~t ~~ l'Union _ 

Sud~Africaine à entrer en pourpar ler s? aur un pied d'entière égalité, 

prenant en considération les buts et principes de la Charte des Nations 

Unies et le. Déclaration des droite de 1 'homme,. 




